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Instrucciones de montaje y manejo
Notice d'installation et d'utilisation

Tarom 4545 (Batería/Batterie 12 V/24 V)

Tarom 4545-48 (Batería/Batterie 12 V/24 V/48 V)
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Conditions de garantie commerciale pour les produits PV de la société Steca 
Elektronik GmbH
 
Conformément aux réglementations légales, le client dispose au sein de l'Union européenne d'une 
garantie légale de deux ans sur l'ensemble des produits PV de Steca. 
L'achat de tout produit PV de Steca est associé à une garantie fabricant de 2 ans de la société Steca 
Elektronik GmbH. De nombreux onduleurs en site isolé et régulateurs PV de Steca disposent en outre 
d'une extension de 5 ans sur la garantie fabricant. 
 

1. Produits bénéficiant de la garantie commerciale 
Cette garantie fabricant est valable pour les produits PV Steca de la société Steca Elektronik GmbH 
(désignée ci-après par le nom Steca), si l’acheteur est en mesure de prouver que les produits ont été 
acquis à l’état neuf auprès d’un commerçant spécialisé, d’un grossiste ou d’une société spécialisée en 
installation agréés (« produits bénéficiant de la garantie commerciale »).  
 
La garantie fabricant de 5 ans s'applique aux familles de produits Steca Solsum1), Solarix, Tarom, 
Power Tarom et Xtender : 
Les produits de ces familles fabriqués à partir du 1er juin 2012 bénéficient d'une garantie fabricant de 5 
ans.  
 
Cette garantie fabricant volontaire prend effet à compter de la date de la facture ou du justificatif 
d'achat et prend fin 5 ans après la date du justificatif d'achat (preuve d'achat du client), ou au plus tard 
5,5 ans après la date de production. Cette garantie fabricant s'applique aux produits achetés dans un 
État membre de l'UE et dans les autres pays dans lesquels Steca commercialise ses produits. 
Les droits de garantie légaux ne sont pas restreints par la garantie fabricant. 
Pour être en mesure de recourir à la garantie commerciale, le client devra présenter une pièce 
justificative du paiement (justificatif d'achat).  
Si le client constate un problème, il contactera son distributeur, son installateur ou la société Steca 
Elektronik GmbH. 
 
2. Bénéficiaires de la garantie commerciale 
Steca n’accorde cette garantie fabricant qu’aux exploitants qui peuvent prouver qu’ils ont acheté un 
produit pouvant bénéficier de cette garantie et qui exploitent eux-mêmes le produit concerné 
(« produits bénéficiant de la garantie commerciale »). La preuve est considérée comme fournie lorsque 
le justificatif d'achat du produit établi au nom de l'exploitant bénéficiant de la garantie est présenté à 
Steca. Cette garantie commerciale de Steca n’est aucunement due aux commerçants, quel que soit leur 
type d’activités et leur stade commercial. 
 
3. Durée et champ d'application de la garantie fabricant 
La garantie commerciale confère à l’exploitant bénéficiant de cette garantie des droits de recours en 
garantie vis-à-vis de Steca.  
Cette garantie donne exclusivement droit à l'élimination du vice du produit. 
Selon la garantie fabricant, un vice est une dégradation non négligeable des fonctions du produit 
bénéficiant de cette garantie. Les droits à la garantie commerciale vis-à-vis de l’acheteur respectif et les 
droits de responsabilité produit ne sont pas modifiés par la garantie commerciale. 
 
La garantie fabricant est valable sur justificatif pour les vices des produits bénéficiant de cette garantie 
qui surviennent entre la date d'achat (date du justificatif d'achat) et la fin du 60e mois d'un produit 
bénéficiant de cette garantie, et ce chez l'exploitant ayant droit (« période de garantie commerciale »). 
Cette garantie commerciale ne donne pas droit à des droits à la garantie légale de quelque sorte que ce 
soit. L’ensemble des droits découlant de la garantie commerciale doivent être revendiqués auprès de 
Steca par l’exploitant bénéficiaire dans les deux mois suivant la première apparition du vice. De telles 
réclamations doivent être signalées à votre revendeur (chaîne de distribution) ou directement à Steca, 
le cas échéant. Au terme des deux mois, les droits à la garantie fabricant deviennent caducs. 
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1) ne s'applique pas aux produits Solsum ESL 5,7,11W / Solsum VC / Solsum x.x i /  Solsum x.x. B 
 
4. Mise en jeu de la garantie fabricant 
 
Il convient de procéder comme suit pour le traitement des cas de garantie. 
Il faudrait d'abord clarifier dans quelle mesure le problème a été causé par le produit. 
Pour cela, prenez contact avec votre revendeur ou adressez-vous directement à Steca. 
Retournez tout appareil défectueux au revendeur ou directement à Steca accompagné d'une 
description du vice, d'une copie du justificatif d'achat et d'une description du système en exploitation.    
Steca analysera l'appareil en cas de droit et le réparera ou le remplacera le cas échéant avant de vous le 
retourner gratuitement. 
En cas d'absence de droit à la garantie, le client sera informé et recevra sur demande un devis payant 
des frais de réparation ou une offre pour une unité de remplacement. 
Pour toute inspection d'un appareil intact, sans défauts, et en cas de rejet du devis, Steca se réserve le 
droit de facturer un montant forfaitaire. 
Si aucune réparation ou aucun remplacement n'est effectué(e), le donneur d'ordre supporte les frais 
d'un éventuel retour du produit défectueux. Steca offre toutefois une élimination professionnelle 
gratuite de l'appareil défectueux.    
 

5. Vice de matériau ou de fabrication 
La garantie fabricant s'applique uniquement aux vices de matériau, de fabrication et de logiciel dans la 
mesure où ils sont imputables au manque de savoir-faire des techniciens de Steca.  
Steca se réserve le droit de réparer, d'adapter ou de remplacer les produits défectueux selon sa propre 
appréciation. En cas d'erreur dans le logiciel, une mise à jour du logiciel peut être installée. Un droit 
général à une mise à jour du logiciel en cas d'extension du produit est exclu. 
En ce qui concerne les produits bénéficiant de la garantie commerciale et réparés ou remplacés par 
Steca, la garantie commerciale est valable jusqu’au terme de la période de garantie d’origine.  
Steca offre en général une garantie de 6 mois sur les produits réparés.  
 
 
6. Droits découlant de la garantie commerciale – dommages et coûts non 
couverts 
En cas d’apparition d’un vice sur un produit bénéficiant de la garantie commerciale pendant la période 
de garantie commerciale, le produit concerné est réparé gratuitement ou remplacé par un produit 
présentant au moins des spécifications identiques, à la discrétion de Steca. La réparation et/ou le 
remplacement sont uniquement réalisés dans l’usine Steca ou par les points de service Steca agréés. 
 
Le transport jusqu’à l’usine Steca doit être effectué dans l’emballage d’origine ou dans un emballage 
présentant au moins une qualité équivalente. L’intégralité des frais d’envoi est à la charge de 
l’exploitant bénéficiant de la garantie commerciale. Pendant la période de garantie, Steca supporte les 
frais du retour de l'appareil. En dehors de la période de garantie, les frais d'un éventuel retour seront 
facturés au donneur d'ordre. Tout dommage de transport devra immédiatement être signalé au 
transporteur.  
 
Toute revendication découlant de cette garantie commerciale et sortant du cadre de la réparation 
gratuite ou d’un remplacement gratuit est exclue, notamment les demandes de remplacement de 
dommages pécuniaires suite à des vices, comme p. ex, les manques à gagner, y compris l’indemnisation 
pour les prestations non réalisées, les coûts de montage et de démontage et les frais engagés dans le 
cadre de la recherche d’erreurs. Si aucun vice important n’est constaté sur le produit garanti livré ou si, 
pour une autre raison, aucun recours à la garantie commerciale n’a été demandé, Steca peut exiger de 
l’exploitant bénéficiant de la garantie commerciale un forfait de traitement pour chaque produit livré.  
Cette garantie fabricant ne donne pas droit aux prestations d'entretien du produit, comme la 
maintenance sur le site, la réparation ou le remplacement.  
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7. Exclusion de la garantie commerciale 
Les garanties commerciales sur les produits de la société Steca Elektronik GmbH sus-spécifiées au point 
1 ne s'appliquent pas si le vice est dû : (1) aux spécifications, conceptions, accessoires ou composantes 
rajoutées au produit par le client ou sur la demande du client, ou à des instructions particulières du 
client en rapport avec la fabrication du produit, au couplage (des produits Steca) avec d'autres 
produits, ou copies du produit n'étant pas expressément autorisés par la société Steca Elektronik 
GmbH ; (2) à des modifications ou adaptations du produit effectuées par le client ou à d'autres causes 
imputables au client ; (3) à une disposition ou à un montage non conformes, à un maniement incorrect 
ou négligent, à un accident, au transport, à une surtension, à l'emmagasinement ou à un 
endommagement imputable au client ou à des tiers ; (4) à un sinistre inévitable, à un incendie, à une 
explosion, à une construction ou nouvelle construction de tout type situés dans les alentours de la pose 
du produit, à des catastrophes naturelles telles que foudre, tremblement de terre, inondation ou 
tempête, ou à tout autre événement sur lequel la société Steca Elektronik GmbH n'a aucune influence ; 
(5) à tout événement non prévisible ou évitable lié aux technologies employées intervenant dans 
l'assemblage du produit ; (6) lorsque le numéro de série et/ou le numéro du modèle ont été manipulés 
ou rendus illisibles ; (7) si le vice est dû à une utilisation des produits solaires dans un objet en 
mouvement, par ex. sur des bateaux, dans des caravanes ou autres ; (8) au non-respect des consignes 
d'entretien et des opérations de maintenance sur le produit qui ont été recommandées par Steca dans 
la notice d'utilisation ; 
(9) Le boîtier est tellement endommagé, sale ou peint qu'il est impossible de le nettoyer et/ou de le 
réparer. 
 
 
 
 
8. Transmissibilité de la garantie commerciale 
La garantie fabricant spécifiée s'applique uniquement aux ayants droit de la garantie fabricant (voir 
chapitre 2). 
La présente garantie commerciale n'est pas transmissible à des tiers. Le client ne transmettra pas de 
quelque manière que ce soit les droits ou obligations qui résultent de la présente garantie commerciale 
sans en avoir obtenu par écrit l'autorisation préalable de la part de la société Steca Elektronik GmbH. En 
outre, la société Steca Elektronik GmbH n'est en aucun cas responsable des dommages indirects ou du 
manque à gagner. Sous réserve d'éventuelles dispositions légales contraignantes en vigueur, la société 
Steca Elektronik GmbH décline toute responsabilité quant à d'autres dommages que ceux pour lesquels 
elle reconnaît expressément sa responsabilité par la présente. 
 
 
 
9. Dispositions générales 
Les droits de l’exploitant bénéficiant de cette garantie commerciale sont uniquement transférables à 
des tiers avec accord écrit préalable de Steca. 
Si une clause de cette garantie commerciale devait être ou devenir caduque, la validité des points 
restants de la garantie commerciale reste inchangée. La clause caduque ou devenue caduque est 
automatiquement remplacée par une disposition valable convenue, dont la valeur économique est aussi 
proche que possible que celle de la clause caduque ou devenue caduque. En cas de lacune, le point 
mentionné précédemment s’applique. Cette garantie commerciale relève du droit allemand à 
l’exclusion de la CVIM (Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises) et du droit international privé. La seule juridiction compétente en cas d’éventuels litiges 
ou en rapport avec cette garantie commerciale est celle de Memmingen en Allemagne, dans la mesure 
où le client est un commerçant indépendant. 
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